
CIRCLE 
CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION 

1. MENTIONS LEGALES 

Les présentes conditions générales 
d’utilisation régissent l’utilisation de 
l’application développée par CIRCLE une 
société par actions simplifiées au capital de 
14 793,02 € dont le siège social est situé 26 
Avenue Jean Kuntzmann 38330 
Montbonnot-Saint-Martin, immatriculée au 
RCS GRENOBLE sous le numéro 824 424 
451  (ci-après « CIRCLE »).  

Coordonnées de CIRCLE :  

Tel : +33 6 75 23 56 76 

Email :  client@circle.dental 

2. DEFINITIONS 
Les termes u?lisés dans les présentes condi?ons 
générales d’u?lisa?on auront le sens suivant : 

• CGU : désigne les présentes Condi?ons 
Générales d’U?lisa?on.  

• Demande de réalisa0on : désigne une 
demande de fabrica?on de prothèse 
transmise via la Plateforme par un Den?ste. 

• Données : désigne toutes les données 
collectées dans le cadre de l’u?lisa?on de la 
Plateforme. 

• Données Pa0ents : désigne celles des 
Données qui sont transmises par les 
Den?stes et qui sont nécessaires à la 
modélisa?on de la prothèse. 

• Données de sor0e : désigne toute Donnée, à 
caractère personnel ou non, générée par 
l’u?lisa?on de la Plateforme, et hébergée 
par CIRCLE dans le cadre de l’u?lisa?on de la 
Plateforme.  

• Interface : désigne l’espace personnel de 
chaque U?lisateur à par?r duquel il peut 
avoir accès aux informa?ons rela?ves aux 
Demandes de réalisa?on. 

• Par0es : désigne CIRCLE ou l’U?lisateur. 

• Poli0que de Confiden0alité : désigne le 
document présent sur la Plateforme qui 
énonce toutes les mesures prises par CIRCLE 
pour le respect de la règlementa?on rela?ve 
aux données personnelles. 

• Plateforme : désigne le service accessible à 
travers une plateforme web et permeQant 
de modéliser une prothèse dentaire en vue 
de sa fabrica?on. 

• U0lisateurs : désigne toutes personnes 
physiques ou morales, u?lisatrices de la 
Plateforme dont notamment les den?stes et 
les prothésistes. Il existe deux types 
d’U?lisateurs : 

➢ Les den?stes (« Den?stes ») qui 
fournissent des Données Pa?ents 
afin de formuler une Demande de 
réalisa?on. 

➢ Les prothésistes (« Prothésistes ») 
qui conçoivent les prothèses à l’aide 
de la Plateforme et fabriquent les 



prothèses à l’aide des Données de 
sor?e générées par la Plateforme. 

• Référence Pa0ent : désigne le code pa?ent 
choisi par le Den?ste pour référencer ses 
pa?ents dans la Plateforme. 

3.  GENERALITES 
En accédant à la Plateforme, chaque U?lisateur 
accepte d’être lié par les présentes CGU et son 
annexe. CIRCLE se réserve le droit de modifier 
ses CGU à tout moment. Dans un tel cas, tous les 
U?lisateurs en seront informés par tout moyen 
u?le (courriel, no?fica?on lors de la connexion, 
etc.). Toute u?lisa?on con?nue de la Plateforme 
vaut accepta?on des CGU modifiées.  

4. ACCES À LA PLATEFORME 
L’accès à la Plateforme se réalise directement via 
le site web. Aucune installa?on de la Plateforme 
sur l’ordinateur de l’U?lisateur n’est nécessaire.  

Lors de sa première visite sur le site, l’U?lisateur 
doit remplir la fiche contact et prendre rendez-
vous avec CIRCLE. A l’issue de ce rendez-vous 
son Interface sera ac?vée.  

L'iden?fica?on de l’U?lisateur se fait au moyen 
des iden?fiants et mots de passe choisis par lui 
au moment de l’ac?va?on de son Interface.  

Les iden?fiants et mots de passe sont personnels 
et confiden?els. L’U?lisateur s'engage à ne pas 
u?liser ses iden?fiants, mots de passe, hors du 
cadre de l’u?lisa?on de la Plateforme. 

Il est convenu entre les Par?es que la 
communica?on en ligne desdits iden?fiants vaut 
preuve de l'iden?té de l’U?lisateur dans le cadre 
de l’u?lisa?on de la Plateforme. Les protocoles 
de communica?on u?lisés sont et demeureront 
ceux en usage sur l'Internet. 

L'accès à la Plateforme ne comprend pas le coût 
des télécommunica?ons, ni les coûts d'accès à 
internet en vue d'accéder et d'u?liser la 
Plateforme, lesquels restent à la charge de 
l’U?lisateur. 

5 . P RO C ES S U S D E D E M A N D E D E 
REALISATION DE PRODUIT 
5.1 Demande de réalisa0on 
Après s’être connecté sur la Plateforme, il est 
demandé au Den?ste de saisir une Référence 
Pa?ent pour accéder à une Demande de 
réalisa?on déjà existante ou pour créer une 
nouvelle Demande de réalisa?on. 

Lorsqu’il entre dans un fichier pa?ent déjà 
existant il aura accès à une Interface de suivi 
dont le fonc?onnement est expliqué au 5.4.  

Afin de créer une nouvelle Demande de 
réalisa?on, le Den?ste doit au préalable 
compléter plusieurs étapes. A chaque fois 
qu’une étape est remplie, indicateur visuel de 
valida?on apparait. Tous les indicateurs doivent 
être validés afin de valider la Demande de 
réalisa?on et de la transmeQre au Prothésiste. 

Après avoir saisi la Référence Pa?ent, le Den?ste 
a accès à la première étape de sa demande, une 
carte de diagnos?c. Il doit alors faire un état de 
la den??on du pa?ent, indiquer les dents 
manquantes, restantes et les prothèses à poser. 
A ceQe étape, le Den?ste peut également choisir 
le type de prothèse qu’il souhaite (par?elle, 
totale etc.). 

Une fois ces informa?ons renseignées, le 
Den?ste passe à l’étape de scan. Il doit alors 
fournir un certain nombre de Données Pa?ents 
(des photographies, des radios etc.) afin de 
modéliser la prothèse. Les Données Pa?ents 
doivent être fournies dans le format demandé. A 
défaut d’u?lisa?on du bon format, le fichier ne 
pourra être reconnu par la Plateforme. 

Un bouton « export », permet aux Données 
Pa?ents d’être exportées sur un Cloud connecté 
à la Plateforme. L’U?lisateur peut exporter ces 
Données Pa?ents de deux manières : 

• Soit directement de son ordinateur 

• Soit à travers le cloud CIRCLE qu’il aura 
préalablement installé. 



Il sera dans tous les cas responsable de la 
labelisa?on des Données Pa?ents et de leur 
dépôt dans les rubriques correspondantes. 

Une fois les Données Pa?ents transférées dans la 
Plateforme, le Den?ste pourra accéder à l’étape 
de personnalisa?on de la prothèse. Il pourra 
choisir la ma?ère de la prothèse, la forme des 
dents, leur teinte etc. Il pourra également 
ajouter des commentaires en cas de demandes 
par?culières qui ne seraient pas prévues par la 
Plateforme. 

Après avoir fourni les informa?ons demandées 
et complété les trois premières étapes, le 
Den?ste choisit une date de livraison et valide sa 
Demande de réalisa?on. Les délais indiqués pour 
la livraison sont purement indica?fs et 
dépendent des informa?ons fournies par le 
Prothésiste. CIRCLE ne pourra être tenu 
responsable en cas de retard de livraison. En 
outre, en tant que simple intermédiaire, CIRCLE 
ne pourra être tenu responsable en cas de 
problème lors de la réalisa?on des Demandes de 
réalisa?ons entre un Den?ste et un Prothésiste.  

5.2 Interface de suivi 
Une fois la Demande de réalisa?on terminée, le 
Den?ste, en renseignant la Référence Pa?ent 
dans la Plateforme aura accès à une Interface. 
CeQe Interface permet d’avoir accès au 
récapitula?f de sa Demande de réalisa?on. Il 
sera informé de l’avancement de sa Demande de 
réalisa?on à chaque étape (téléchargement des 
fichiers, produc?on de la prothèse, remise au 
transporteur) à l’aide d’indicateurs visuels. 

Également, ceQe interface permeQra au Den?ste 
et au Prothésiste d’échanger via le chat, 
notamment en cas de retard de livraison. 

5.3 Prix  
La Demande de réalisa?on se fera au prix prévu 
dans les grilles tarifaires ou au prix convenu 
entre les Par?es. 

Avant de valider une Demande de réalisa?on, le 
Den?ste et le Prothésiste reconnaissent, en 
cochant la case prévue à cet effet, qu’ils sont 
d’accord avec les grilles tarifaires communiquées 
et/ou en cas de demande spécifique, qu’ils ont 

convenu ensemble d’un prix avant de valider une 
Demande de réalisa?on. 

CIRCLE n’intervient pas sur les prix ni dans la 
rela?on contractuelle entre le Den?ste et le 
Prothésiste. 

5.4 Accepta0on d’une demande de 
réalisa0on – réalisa0on 
Le Prothésiste, en se connectant sur la 
Plateforme aura accès aux Demandes de 
réalisa?on des Den?stes. 

Le téléchargement des fichiers contenus dans 
une Demande de réalisa?on vaut accepta?on de 
la Demande de réalisa?on par le Prothésiste. 

Après avoir téléchargé les fichiers, le Prothésiste 
doit compléter deux étapes afin de modéliser la 
prothèse.  

La première étape est l’étape de prépara?on. 
CeQe étape prévoit l’accès à plusieurs 
fonc?onnalités permeQant au Prothésiste de 
représenter et visualiser correctement le pa?ent. 
Une fois ceQe étape complétée, il passe à l’étape 
de concep?on  de la prothèse. 

Une fois ces deux étapes complétées, deux 
Données de sor?es sont générées :  

- Un fichier de produc?on  qui sert de 
base pour la fabrica?on de la prothèse  

- Un fichier configura?on machine 
contenant des conseils de CIRCLE pour 
paramétrer la ou les machines de 
fabrica?on. 

Le Prothésiste reste responsable de la 
concep?on finale de sa prothèse. Les conseils 
donnés par CIRCLE ne sont donnés qu’à ?tre 
indica?f en fonc?on des informa?ons 
transmises, le Prothésiste les u?lise à ses risques 
et périls.  

6. ENGAGEMENTS DE L’UTILISATEUR 
6.1 Généralités 
L’U?lisateur est responsable de son u?lisa?on 
de la Plateforme ainsi que de l’u?lisa?on de la 
Plateforme par ses employés. CIRCLE ne 
saurait, en aucun cas, être tenu pour 



responsable d'une mauvaise u?lisa?on de la 
Plateforme par l’U?lisateur ou ses employés. 

L'U?lisateur déclare et reconnaît être conscient 
que toutes les informa?ons, données, 
photographies, messages ou tous autres 
contenus transmis dans le cadre de l’u?lisa?on 
de la Plateforme, sont sous sa seule 
responsabilité. CIRCLE n'exerce pas de contrôle 
du contenu transmis et en conséquence ne 
garan?t pas l'opportunité, la licéité, la probité ou 
la qualité de ce contenu.  

L'U?lisateur déclare et reconnaît également qu'il 
doit faire preuve de discernement, et supporter 
tous les risques y afférant, dans l'u?lisa?on qu'il 
fait du contenu et notamment lorsqu'il se fie à 
l'opportunité, l'u?lité ou le caractère complet de 
ce contenu. En conséquence, l'U?lisateur 
reconnaît être seul responsable de l’u?lisa?on 
qu’il fait du contenu disponible à travers la 
Plateforme. 

En cas de manquement par un U?lisateur à une 
ou plusieurs de ces règles, CIRCLE se réserve le 
droit de bloquer le compte de l'U?lisateur 
concerné, de supprimer automa?quement les 
messages ou contenus li?gieux, quelle que soit 
leur nature, de façon temporaire ou défini?ve, 
sans contrepar?e ni remboursement et sans 
préjudice des recours suscep?bles d'être ouverts 
à l'encontre de l'U?lisateur concerné. 

L'U?lisateur reste seul responsable des 
dommages qu'il pourrait causer à un autre 
U?lisateur. 

6.2 Den0stes 
Le Den?ste déclare et reconnaît être conscient 
que les Données Pa?ents fournies sont sous sa 
seule responsabilité. CIRCLE n’exerce pas de 
contrôle sur les Données Pa?ent transmises par 
les Den?stes et en conséquence ne garan?t pas 
l’opportunité, la véracité ou la qualité de ces 
Données Pa?ents. 

A ce ?tre, il incombe notamment au Den?ste, 
agissant en qualité de responsable de traitement 
au regard de la règlementa?on applicable en 
ma?ère de protec?on des données personnelles, 
de respecter les principes de minimisa?on et 

d’exac?tude des Données pa?ents et de fournir 
à ces derniers une informa?on adéquate sur les 
traitements de données personnelles mis en 
œuvre via la Plateforme.  

Le Den?ste s’engage à fournir les Données 
Pa?ents nécessaires dans un format compa?ble 
avec la Plateforme et reconnait qu’à défaut, le 
fichier ne pourra être reconnu par la Plateforme. 

6.3 Prothésiste 
Le Prothésiste est responsable du contrôle des 
Données de Sor?es réalisées dans le cadre de 
l’u?lisa?on de la Plateforme.  

Le Prothésiste est responsable de la fabrica?on 
de la prothèse en fonc?on des informa?ons qui 
ont été fournies par le Den?ste. Il sera seul 
responsable des paramètres machines u?lisés 
pour la produc?on de la prothèse. Les conseils et 
avis fournis par CIRCLE sont donnés en fonc?on 
des Données à sa disposi?on. CIRCLE ne garan?t 
en aucun cas la véracité de ces informa?ons. 

En toutes hypothèses, CIRCLE ne pourra en 
aucun cas être tenu pour responsable d'erreur 
ou d'omission dans les informa?ons transmises 
par le Den?ste ou de toute perte ou dommage 
consécu?fs à l'u?lisa?on de ces informa?ons.  

Notamment, CIRCLE ne pourra être responsable 
en cas de prothèse non adaptée au pa?ent 
lorsque ceQe erreur incombe au Den?ste qui 
aurait fourni des Données Pa?ents erronées, 
incomplètes ou obsolètes ou au Prothésiste qui 
aurait rentré de son plein gré des paramètres 
erronés pour la réalisa?on de la prothèse. 

8. ENGAGEMENT DE CIRCLE 
Dès la mise en fonc?onnement de la Plateforme, 
l’U?lisateur pourra accéder à l'ensemble des 
fonc?onnalités de la Plateforme.  

CIRCLE meQra en œuvre les moyens nécessaires 
pour obtenir une disponibilité de la Plateforme 
99,00% du temps. CeQe disponibilité est 
mesurée sur un mois, 24h/24, 7 jours /7, y 
compris dimanche et jours fériés, et correspond 
à une durée maximale d’indisponibilité de 432 
minutes sur un mois.  



Néanmoins, l'accès à la Plateforme peut être 
occasionnellement interrompu par des pannes 
ou momentanément suspendu en raison 
d'interven?ons de maintenance nécessaires au 
bon fonc?onnement des serveurs hébergeant 
l’applica?on. Dans la mesure du possible, ces 
interven?ons seront planifiées au moins 15 jours 
à l'avance et feront l'objet d'une informa?on de 
l’U?lisateur. 

En cas de force majeure ou, plus généralement, 
de survenance d'un événement extérieur à 
CIRCLE, ceQe dernière ne pourra aucunement 
être déclarée responsable des conséquences de 
l'interrup?on ou de la suspension de l'accès à 
l’applica?on pour maintenance. 

L’accès à la Plateforme étant opéré par le biais 
d’Internet et/ou du réseau téléphonique de 
données, et Internet étant cons?tué de 
n o m b re u x ré s e a u x i nte rco n n e c té s , l a 
responsabilité de CIRCLE ne saurait être 
recherchée pour des dysfonc?onnements 
intervenant à l’extérieur de son propre réseau. 

9. PROPRIETE INTELLECTUELLE  
CIRCLE est et demeure ?tulaire des droits de 
propriété rela?fs à tous logiciels et bases de 
données mises en œuvre dans le cadre de la 
Plateforme, ainsi que plus généralement de son 
infrastructure informa?que mise en œuvre ou 
développée dans le cadre de l’accès à la 
Plateforme. 

L’accès à la Plateforme ne confère à l’U?lisateur 
aucun droit de propriété sur la Plateforme et les 
logiciels et bases de données mises en œuvre 
dans ce cadre. La mise à disposi?on temporaire 
de la Plateforme ne saurait être analysée comme 
la cession d’un quelconque droit de propriété 
intellectuelle au bénéfice de l’U?lisateur, au sens 
du Code français de la propriété intellectuelle. 

L’U?lisateur s’interdit de reproduire tout 
é l é m e n t d e l a P l a t e fo r m e , o u t o u t e 
documenta?on la concernant, par quelque 
moyen que ce soit, sous quelque forme que ce 
soit et sur quelque support que ce soit. 

Les Données de sor?e sont la propriété des 
U?lisateurs mais restent librement réu?lisables 

par CIRCLE,  sous réserve des limites posées par 
la règlementa?on applicable en ma?ère de 
protec?on des données personnelles. 

10. RESPONSABILITE DE CIRCLE 
10.1 Principe 
CIRCLE s'engage à apporter tous les soins 
nécessaires à la mise à disposi?on et à la ges?on 
de la Plateforme. 

Sauf s?pula?on contra i re , les Par?es 
conviennent que CIRCLE est tenu à une 
obliga?on de moyen quant à la fourniture de la 
Plateforme, sa disponibilité, c’est-à-dire que sa 
responsabilité ne saurait être engagée que dans 
la mesure où il serait reconnu qu’elle a commis 
un manquement ou une faute dans la réalisa?on 
de ses obliga?ons.  

10.2 Exclusions 
En tant que simple intermédiaire, CIRCLE ne 
pourra être tenu responsable en cas de 
problème lors de la réalisa?on des Demandes de 
réalisa?ons entre un Den?ste et un Prothésiste. 

Également, sauf faute lourde, la responsabilité 
de CIRCLE ne pourra pas être engagée du fait : 

• De l ' interrup?on de l 'accès à la 
Plateforme due à un dysfonc?onnement 
de l'infrastructure et des systèmes 
informa?ques de l’U?lisateur, 

• De la contamina?on par virus des 
données et/ou des logiciels et systèmes 
informa?ques de l’U?lisateur dont la 
protec?on incombe à ce dernier ; 

• Des conséquences du détournement 
éventuel des mots de passe, codes 
confiden?els, et plus généralement de 
toute informa?on de l’U?lisateur confiée 
à CIRCLE pour l 'u?l isa?on de la 
Plateforme. 

10.3 Limita0on de responsabilité 
CIRCLE ne pourra en aucun cas être tenu pour 
responsable de tout dommage indirect de 
quelque nature que ce soit. Sont considérés 
comme des dommages indirects :  le préjudice 



commercial lié à la perte de Demande de 
réalisa?ons, et la perte de bénéfice en résultant, 
l’aQeinte à l'image de marque résultant de, ou 
liée à l'u?lisa?on ou l'impossibilité d'u?liser la 
Plateforme ou à la fourniture ou au défaut de 
fourniture de services d'assistance. 

Si la responsabilité de CIRCLE venait à être 
reconnue par une décision défini?ve d'une 
juridic?on compétente au ?tre de la mise à 
disposi?on de la Plateforme u?lisé dans le cadre 
des présentes, le montant maximum de 
dommages et intérêts auquel elle pourrait être 
condamnée serait, en tout état de cause et quel 
que soit le fondement de la responsabilité de 
CIRCLE, plafonné au montant garan? par son 
assurance responsabilité civile professionnelle 
pour le sinistre concerné.  

11. TRAITEMENT DES DONNEES 
11.1 Données personnelles 
Dans le cadre de l’u?lisa?on de la Plateforme, 
CIRCLE est suscep?ble de traiter des données 
personnelles de l’U?lisateur et des pa?ents de 
l’U?lisateur, dans le respect de la loi n°78-17 du 
6 janvier 1978 rela?ve à l’informa?que et aux 
libertés, ainsi que du Règlement (UE) 2016/679 
du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 
2016.  

Dans le cadre de la fourniture du service, CIRCLE 
traite les Données Pa?ents en qualité de sous-
traitant de l’U?lisateur, considéré comme 
responsable de traitement au sens de la 
règlementa?on susvisée.  Lorsqu’il agit en tant 
que sous-traitant, CIRCLE se conforme à l’accord 
de protec?on des données annexé aux présentes 
CGU.  

L’U?lisateur (Den?ste) autorise cependant 
expressément CIRCLE à réu?liser les Données 
P a ? e n t s p s e u d o n y m i s é e s à d e s fi n s 
d’améliora?on des performances de la 
Plateforme, dans l’intérêt du Pa?ent et de 
l’U?lisateur. Dans ceQe mesure, CIRCLE agit 
comme responsable de traitement ultérieur. En 
tant que responsable de traitement ini?al, il est 
rappelé qu’il appar?ent à l’U?lisateur de fournir 

au Pa?ent une informa?on claire sur les 
caractéris?ques des traitements de données 
personnelles mis en œuvre via la Plateforme, y 
compris en ce qui concerne la réu?lisa?on par 
CIRCLE desdites données.  

Dans le cadre de l’u?lisa?on de la Plateforme et 
pour la ges?on de la rela?on contractuelle / 
commerciale y afférente, CIRCLE traite 
également les données personnelles de 
l’U?lisateur en qualité de responsable de 
traitement.  

CIRCLE s’engage à ne traiter que les informa?ons 
q u i s o n t s t r i c t e m e n t n é c e s s a i r e s a u 
fonc?onnement de la Plateforme et pour les 
finalités indiquées dans sa Poli?que de 
Confiden?alité.  

L’U?lisateur dispose d’un droit d’accès, de 
portabilité, d’effacement et de rec?fica?on des 
informa?ons le concernant, a ins i que 
d’opposi?on et de limita?on à leur traitement, 
dans les limites fixées par la règlementa?on 
applicable. L’U?lisateur peut également définir 
des direc?ves par?culières rela?ves au sort de 
ses données après son décès. L’U?lisateur peut 
exercer ses droits auprès de CIRCLE en envoyant 
une demande au Data Protec?on Officer, à 
l’adresse : dpo@circle.dental.  

L’U?lisateur dispose également du droit 
d’adresser une réclama?on à la CNIL.  

 11.2 Sécurité des Données 
CIRCLE s’engage à meQre en œuvre les moyens 
techniques appropriés pour assurer la sécurité, 
l’intégrité et la confiden?alité des Données, et 
notamment à les protéger contre toute 
destruc?on accidentelle ou illicite, perte 
accidentelle, altéra?on, diffusion ou accès non 
autorisés, ainsi que contre toute autre forme de 
traitement illicite, ou communica?on à des 
personnes non autorisées.  

11.3 U0lisa0on des Données 
Les Données pourront être librement u?lisées 
par CIRCLE à des fins sta?s?ques, d’analyse et 
d'améliora?on de la Plateforme. Lorsque les 
Données ont le caractère de données 
personnelles au sens de la règlementa?on 



applicable, la réu?lisa?on des données par 
CIRCLE s’exerce dans les limites et condi?ons 
prévues par l’ar?cle 11.1 des présentes CGU et la 
Poli?que de Confiden?alité.  

11.4 Hébergement 
L'hébergement matériel de la Plateforme est 
assuré par un prestataire de CIRCLE, dans des 
condi?ons de nature à permeQre le respect de 
ses engagements de disponibilité de la 
Plateforme.  

En respect de l'ar?cle L1111-8 du code de la 
santé publique, la Plateforme est hébergée par 
un hébergeur cer?fié HDS, conformément au 
référen?el de l’Agence du Numérique en santé.   

12. FORCE MAJEURE  
CIRCLE ne pourra être tenu pour responsable, ou 
considéré comme ayant failli aux présentes CGU, 
pour tout retard ou inexécu?on, lorsque la cause 
du retard ou de l'inexécu?on est liée à un cas de 
force majeure telle qu'elle est définie par la 
jurisprudence des cours et tribunaux français y 
compris notamment le fait du Prince, l'aQaque 
de pirates informa?ques, l'indisponibilité de 
matériels, fournitures, pièces détachées, 
équipements personnels ou autres ; et 
l'interrup?on, la suspension, la réduc?on ou les 
dérangements de l'électricité ou autres ou 
t o u t e s i n t e r r u p ? o n s d e r é s e a u x d e 
communica?ons électroniques.  

13. JURIDICTION ET LOI APPLICABLE 
Les présentes CGU sont régies par les lois 
françaises ce que l ’U?lisateur accepte 
expressément. 

La langue applicable aux présentes CGU, qui fait 
foi entre les Par?es et devant tout tribunal est le 
français de France métropolitain. Toute 
no?fica?on, interpréta?on, exécu?on ou 
conten?eux rela?fs au CGU devra être effectué 
en français. 

Au cas où un différend surviendrait entre CIRCLE 
et l’U?lisateur dans la validité, l'exécu?on, 
l'interpréta?on des CGU ou leurs suites, les 

Par?es s'obligent à tenter de le résoudre 
préalablement de façon amiable. 

A cet égard, la Par?e la plus diligente no?fiera à 
l’autre le début de la phase amiable. Si, au terme 
d'un délai de trente (30) jours à compter de la 
no?fica?on, CIRCLE et l’U?lisateur n'arrivent pas 
à se meQre d'accord, le différend sera alors 
soumis à l’apprécia?on du tribunal de commerce 
de Grenoble seul compétent, par la Par?e la plus 
diligente et ceci même en cas de référé, d’appel 
en garan?e ou de pluralité de défendeurs. 



ANNEXE – ACCORD DE SOUS-TRAITANCE DE DONNEES PERSONNELLES 

Dans le cadre de l’U?lisa?on de la Plateforme, CIRCLE a accès et traite des Données à Caractère Personnel 
pour le compte de l’U?lisateur, considéré comme le « Responsable de Traitement ».  

A ce ?tre, CIRCLE est qualifié de « Sous-traitant » et s’engage à respecter les Lois et Réglementa?ons 
Applicables en ma?ère de Données Personnelles, en par?culier le Règlement UE 2016/679 du 27 avril 
2016 dit « RGPD » et la Loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 dite « Informa?que et Libertés » modifiée, selon les 
modalités définies ci-après.  

En qualité de Responsable de Traitement, l’U?lisateur veille au respect de ses obliga?ons par le Sous-
traitant.  

Ar0cle 1. Défini0ons spécifiques 

« Données Personnelles » ou « Données à Caractère Personnel » : désigne toute informa?on concernant 
une personne physique iden?fiée ou iden?fiable (ci-après dénommée « Personne concernée ») ; est 
réputée être une « personne physique iden?fiable » une personne physique qui peut être iden?fiée, 
directement ou indirectement, notamment par référence à un iden?fiant, tel qu’un nom, un numéro 
d’iden?fica?on, des données de localisa?on, un iden?fiant en ligne, ou à un ou plusieurs éléments 
spécifiques, propres à son iden?té physique, physiologique, géné?que, psychique, économique, culturelle 
ou sociale. 

« Traitement », toute opéra?on ou tout ensemble d'opéra?ons effectuées ou non à l'aide de procédés 
automa?sés et appliquées à des données ou des ensembles de données à caractère personnel, telles que 
la collecte, l'enregistrement, l'organisa?on, la structura?on, la conserva?on, l'adapta?on ou la 
modifica?on, l'extrac?on, la consulta?on, l'u?lisa?on, la communica?on par transmission, la diffusion ou 
toute autre forme de mise à disposi?on, le rapprochement ou l'interconnexion, la limita?on, l'effacement 
ou la destruc?on. 

« Responsable de traitement » : la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou un 
autre organisme qui, seul ou conjointement avec d'autres, détermine les finalités et les moyens du 
traitement; lorsque les finalités et les moyens de ce traitement sont déterminés par le droit de l'Union ou 
le droit d'un État membre, le responsable du traitement peut être désigné ou les critères spécifiques 
applicables à sa désigna?on peuvent être prévus par le droit de l'Union ou par le droit d'un État membre. 

« Sous-traitant » : la personne physique ou morale, l'autorité publique, le service ou un autre organisme 
qui traite des données à caractère personnel pour le compte du responsable du traitement. 

« Viola<on de Données à Caractère Personnel », une viola?on de la sécurité entraînant, de manière 
accidentelle ou illicite, la destruc?on, la perte, l'altéra?on, la divulga?on non autorisée de données à 
caractère personnel transmises, conservées ou traitées d'une autre manière, ou l'accès non autorisé à de 
telles données. 



« Lois et Réglementa<ons applicables en ma<ère de Données Personnelles » : désigne toutes les lois et 
réglementa?ons en rela?on avec la protec?on des données à caractère personnel et la vie privée, et 
notamment la loi n° 78-17 rela?ve à l’informa?que, aux fichiers et aux libertés du 6 janvier 1978 modifiée 
et le Règlement européen n° 2016/679 du 27 avril 2016 dit « Règlement Général sur la Protec?on des 
Données » (RGPD) à compter de son entrée en applica?on. Dans le cadre de leurs rela?ons contractuelles, 
les Par?es s’engagent à respecter la réglementa?on en vigueur applicable au traitement de données à 
caractère personnel et, en par?culier, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 (ci-après, le « RGPD ») 
et la loi Informa?que et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée.  

Ar0cle 2. Principes 

Dans le cadre de leurs rela?ons contractuelles, les Par?es s’engagent à respecter les Lois et 
Réglementa?ons applicables en ma?ère de Données Personnelles. 

En tant que Sous-traitant, CIRCLE n’agit que sur instruc?ons documentées de l’U?lisateur en tant que 
Responsable des Traitements mis en œuvre pour l’u?lisa?on de la Plateforme.  

Sans préjudice des s?pula?ons de l’ar?cle 11.1 alinéa 3 des CGU, le Sous-traitant s’engage à traiter les 
Données à Caractère Personnel relevant de la responsabilité du Responsable de Traitement exclusivement 
pour fournir les services qui lui sont demandés, pour les seules finalités décrites ci-après. 

Ar0cle 3. Descrip0on générale des Traitements de Données Personnelles et finalités  

Les Traitements sont rela?fs à la mise en œuvre par CIRCLE d’une plateforme web permeQant de 
commander et modéliser une prothèse dentaire en vue de sa fabrica?on. 

• Les finalités des Traitements sont : 

o La mise en œuvre d’une interface web pour la commande de prothèses dentaires et le suivi 
de leur produc?on ;  

o La mise en œuvre d’un logiciel intégré pour la concep?on semi-automa?sée de prothèses 
dentaires ;  

o La maintenance (dont le main?en en condi?on opéra?onnelle et de sécurité) et le support 
de l’interface et du logiciel intégré. 

• Les catégories de Données Personnelles traitées sont : 

o Les données d’iden?fica?on de l’U?lisateur et/ou de son personnel ; 

o Les données rela?ves à la profession de l’U?lisateur et/ou de son personnel ; 

o Les données nécessaires à l’iden?fica?on de l’U?lisateur et/ou de son personnel sur la 
Plateforme ; 

o Les données de santé du Pa?ent de l’U?lisateur nécessaires à la fabrica?on de la prothèse ;  

o Les données rela?ves aux Demandes de réalisa?on effectuées par l’U?lisateur et/ou son 
personnel via l’Interface ; 

o Les données de connexion et logs concernant l’U?lisateur et/ou son personnel. 

• Les catégories de Personnes concernées sont : 

o Les U?lisateurs (den?stes et prothésistes) ; 

o Le personnel de l’U?lisateur nomina?vement autorisé par ce dernier à accéder à la 
Plateforme ; 



o Les Pa?ents.  

• Les catégories de des?nataires des données sont : 

o Les services internes de CIRCLE dans la limite de leur besoin d’en connaître ;  

o Les sous-traitants de CIRCLE. 

 Ar0cle 4. Obliga0ons générales du Sous-traitant 

Dans le cadre de la fourniture du service, le Sous-traitant s'engage à : 

• Traiter les Données Personnelles pour les seules finalités qui font l’objet de la sous-traitance ; 
• Informer immédiatement le Responsable de Traitement s’il considère qu’une instruc?on 

cons?tue une viola?on du RGPD ou de toute autre disposi?on du droit de l’Union ou du droit des 
États membres rela?ve à la protec?on des Données Personnelles ; 

• S’il est tenu de procéder à un transfert de Données Personnelles vers un pays ?ers ou à une 
organisa?on interna?onale, en vertu du droit de l’Union ou du droit de l’État membre auquel il 
est soumis, informer le Responsable de Traitement de ceQe obliga?on juridique avant le 
traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle informa?on pour des mo?fs importants 
d'intérêt public ; 

• Garan?r l’intégrité et la confiden?alité des Données Personnelles traitées ; 
• Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les Données Personnelles soient soumises à 

une obliga?on appropriée de confiden?alité et reçoivent la forma?on nécessaire en ma?ère de 
protec?on des Données Personnelles ; 

• Prendre en compte, s’agissant de ses services, les principes de protec?on des Données 
Personnelles dès la concep?on et de protec?on des Données Personnelles par défaut ; 

• Ne pas transférer de Données à Caractère Personnel en dehors de l’Union européenne sans 
l’accord préalable du Responsable de Traitement et fournir les garan?es appropriées dans le 
cadre de ce transfert ; 

• Prendre l’ensemble des mesures d’ordre technique et organisa?onnel appropriées pour garan?r 
un niveau de sécurité adapté au risque existant afin de prévenir les risques de destruc?on 
accidentelle ou illicite, de perte accidentelle, d'altéra?on, de diffusion ou d'accès non autorisés, 
ainsi que contre toute autre forme de traitement illicite des Données à Caractère Personnel.  

Le cas échéant, le Sous-traitant aide le Responsable de Traitement dans la mise en œuvre de son 
obliga?on de sécurité, compte tenu de la nature du Traitement et des informa?ons à sa disposi?on. 

Le Délégué à la protec?on des données du Sous-traitant est disponible à l’adresse (dpo@circle.dental). 

Le Sous-traitant déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’ac?vités de Traitement 
effectuées pour le compte du Responsable de Traitement, conformément aux Lois et Règlementa?ons 
applicables.  

Le Sous-traitant ?ent à la disposi?on du Responsable de Traitement la documenta?on nécessaire pour 
démontrer le respect de toutes ses obliga?ons et pour permeQre la réalisa?on d'audits, y compris des 
inspec?ons, par le Responsable de traitement ou un autre auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces 
audits.  

Ar0cle 5. Obliga0ons du Sous-traitant en cas de sous-traitance ultérieure 

Le Sous-traitant peut faire appel à un autre sous-traitant (ci-après le « Sous-traitant ultérieur ») pour 
mener des ac?vités spécifiques. 



En cas de recrutement d’un Sous-traitant ultérieur, le Sous-traitant devra lui imposer les mêmes 
obliga?ons et s’assurer qu’il présente des garan?es suffisantes.  

A ce ?tre, le Responsable de Traitement autorise le Sous-traitant à faire appel aux Sous-traitants ultérieurs 
suivants :  

Le Sous-traitant informe préalablement et par écrit l’U?lisateur de tout changement envisagé concernant 
l’ajout ou le remplacement d’un Sous-traitant ultérieur. Dans le cadre de sous-traitances ultérieures avec 
transferts de Données Personnelles vers un pays ?ers, le Sous-traitant s’engage à en informer 
spécifiquement le Responsable de Traitement et à fournir les garan?es appropriées dans le cadre de 
ce transfert.  

L’U?lisateur dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables pour présenter ses objec?ons. CeQe 
opéra?on de sous-traitance ne peut être effectuée que si le Responsable de traitement n’a pas émis 
d’objec?ons dans le délai impar?. En cas d’objec?ons formulées par le Responsable de traitement, les 
Par?es s’engagent à collaborer de bonne foi pour trouver une solu?on appropriée. A défaut, le 
Responsable de traitement cesse l’u?lisa?on de la Plateforme.  

En tout état de cause, lorsque le Sous-traitant ultérieur ne sa?sfait pas à ses obliga?ons en ma?ère de 
protec?on des Données Personnelles, le Sous-traitant ini?al demeure pleinement responsable devant le 
Responsable de Traitement de l’exécu?on par le Sous-traitant ultérieur de ses obliga?ons.  

Ar0cle 6. Obliga0ons d’assistance et de coopéra0on 

Ar0cle 6.1. Viola0on de Données Personnelles 

Le Sous-traitant no?fie au Responsable de Traitement toute Viola?on de Données Personnelles dans un 
délai maximum de 48 heures après en avoir pris connaissance en u?lisant l’adresse électronique de 
contact de l’U?lisateur ou toute autre adresse spécifique qui lui sera communiquée par ce dernier.  

La no?fica?on devra décrire la nature de la Viola?on de Données Personnelles, y compris les catégories et 
le nombre de Personnes concernées, le nom de la personne en charge du Traitement concerné, les 
conséquences de la Viola?on de Données Personnelles, les mesures prises pour y remédier, ainsi que le 
calendrier envisagé pour les meQre en œuvre, en limiter les conséquences, et en prévenir la récurrence. 
CeQe no?fica?on est accompagnée de toute la documenta?on u?le afin de permeQre au Responsable de 
Traitement, si nécessaire, de no?fier ceQe Viola?on à l’autorité de contrôle compétente et aux Personnes 
concernées. 

Iden0fica0on du Sous-
traitant ultérieur

Ac0vité(s) Localisa0on 

Amazon Web Services Hébergement cer?fié 
HDS, maintenance 

Irlande 
Par principe, les données personnelles ne sont pas 
transférées hors de l’UE/EEE. Toutefois, des transferts 
ponctuels peuvent survenir lors de l’u?lisa?on de 
certains services AWS ou lorsqu’AWS est soumis à une 
obliga?on de divulga?on en vertu de la législa?on des 
États-Unis. Ces transferts sont régis par des clauses 
contractuelles types, disponibles ici : hQps://
d1.awssta?c.com/Processor_to_Processor_SCCs.pdf   

Anatoscope Maintenance, support France 

https://d1.awsstatic.com/Processor_to_Processor_SCCs.pdf


Le Sous-traitant s’engage en outre à rechercher l’origine de la Viola?on de Données Personnelles et à 
meQre en place toutes mesures correc?ves afin d’y meQre un terme et d’en limiter les conséquences et la 
récurrence.  

Le Sous-traitant s’engage également à assister le Responsable de Traitement dans la mise en œuvre des 
no?fica?ons éventuellement nécessaires auprès des autorités compétentes et, le cas échéant, des 
Personnes concernées.  

Ar0cle 6.2. Informa0on et ges0on des demandes d’exercice de droit des Personnes concernées  

Le Responsable de Traitement fournit aux Personnes concernées les informa?ons rela?ves aux finalités et 
caractéris?ques des Traitements de Données à Caractère Personnel objets des présentes, au moment de 
leur collecte.  

Les Personnes concernées doivent pouvoir exercer leurs droits d’accès, de rec?fica?on, d’effacement, de 
limita?on et d’opposi?on au Traitement, ainsi que de portabilité de leurs Données Personnelles 
directement auprès du Responsable de Traitement. 

Dans la mesure du possible, le Sous-traitant doit aider le Responsable de Traitement à s’acquiQer de son 
obliga?on de donner suite aux demandes d’exercice des droits des Personnes concernées, notamment en 
instaurant toutes les mesures techniques et organisa?onnelles per?nentes pour en assurer la mise en 
œuvre effec?ve.  

Lorsque les Personnes concernées exercent auprès du Sous-traitant des demandes d’exercice de leurs 
droits, le Sous-traitant doit adresser ces demandes dès récep?on par courrier électronique à l’adresse 
indiquée par le Responsable de traitement. 

Ar0cle 6.3. Analyses d’impact et rela0on avec l’autorité de contrôle  

Le Sous-traitant s’engage à coopérer avec le Responsable de Traitement pour la mise en œuvre des 
obliga?ons lui incombant. Plus par?culièrement, le Prestataire s’engage : 

▪ À aider le Responsable de Traitement afin que ce dernier dispose de l’ensemble des informa?ons 
nécessaires pour réaliser une analyse d’impact rela?ve à la protec?on des données avant la mise en 
œuvre d’un traitement couvert par le présent Accord ; 

▪ À aider le Responsable de Traitement, et notamment à lui fournir tout document et/ou informa?on 
qui serait nécessaire dans le cadre de la consulta?on préalable de la CNIL obligatoire en cas de risque 
résiduel élevé révélé par l’analyse d'impact ;  

▪ À coopérer avec le Responsable de Traitement en cas de contrôle et/ou demande de(s) autorité(s) de 
contrôle (notamment la CNIL).  

Ar0cle 7. Suppression des Données Personnelles 

Au terme de la presta?on de services rela?fs au traitement de ces données, le Sous-traitant doit détruire 
l’ensemble des Données à Caractère Personnel traitées pour le compte de l’U?lisateur, ainsi que leurs 
copies existantes dans son système d’informa?on, dans un délai maximal de 90 jours. Cet engagement 
s’applique sans préjudice des obliga?ons légales et réglementaires de conserva?on auxquelles le Sous-
traitant est soumis, le cas échéant.   

Le Sous-traitant cer?fie par écrit que la destruc?on a bien été réalisée.  

Ar0cle 8. Obliga0ons du Responsable de Traitement 

Le Responsable du Traitement s’engage à :  



1. Fournir au Sous-traitant l’accès aux Données Personnelles visées à la présente clause ; 

2. Documenter par écrit toute instruc?on concernant le Traitement des Données Personnelles par le Sous-
traitant ; 

3. Veiller, au préalable et pendant toute la durée du Traitement, au respect par le Sous-traitant des 
obliga?ons prévues par les Lois et Règlementa?ons applicables en ma?ère de protec?on des données 
personnelles ; 

4. Superviser le Traitement, y compris réaliser les audits et les inspec?ons auprès du Sous-traitant. 

Ar0cle 9. Durée de l’accord  

Le présent Accord est applicable dès l’accepta?on des CGU et jusqu’à la suppression / la désac?va?on du 
compte U?lisateur.  Le compte u?lisateur pourra être supprimé après 3 ans d’inac?vité, et no?fica?on à 
l’U?lisateur 3 mois auparavant. 
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